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ARTICLE 17 OCTIES

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assembl ée national e et de sa recevabilité
A l'alinéal, aprésle mot :

« charge »,
insérer lesmots :

«, 'y compris psychologique, ».

EXPOSE SOMMAIRE

«L’amnésie est un gouffre ». Ces mots, ce sont ceux de Céline, professeure de danse de 46 ans,
violée & 28 ans par soumission chimique.

L es conséquences de la soumission chimique sont terribles sur la santé psychique des victimes de
violences sexuelles. Alors que le corps se souvient, le cerveau, lui, est assalli par la honte et la
culpabilité.

A quelgques semaines du Procés des violeurs de Giséle Pélicot, honorons |la demande de sa fille,

Caroline Darian, qui nous demande de « faire bouger les lignes en matiére d’ accompagnement et de
prise en charge ».
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Cet amendement vise a renforcer I’ accompagnement des victimes en leur garantissant une prise en
charge psychologique. La détection est un premier pas que je salue, mais nous devons faire plus,
pour gue la honte change de camp.
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